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n° 295 068 du 5 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 

 ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne 88 

1050 BRUXELLES 

 Contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 
 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par JBox le 3 octobre 2023, par X, qui se déclare de nationalité brésilienne, 

tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « L’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris […] le 25.09.2023, [lui] notifié […] le même jour sous 

la référence [xxx]. » 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 octobre 2023 convoquant les parties à comparaître le 4 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse.  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 30 mai 2023. 

 

1.2. Le 25 septembre 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien 
en vue d’éloignement et une interdiction d’entrée de 2 ans à l’encontre du requérant.   

Cette décision d’éloignement, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 



X Page 2 sur 8 

 

 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

x 2° L'étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application 

de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 

 

L'intéressé demeure dans le Royaume/sur les territoires des Etats Schengen depuis le 30.05.2023 (119 

jours). 

 

L’intéressé entendu le 25.09.2023 par la LPA-Gosselies déclare avoir une sœur en Belgique (ayant des 

enfants) chez qui il venait passer une semaine. Cependant, ce lien de parenté ne le dispense pas de se 

rendre et de séjourner de manière légale en Belgique. En attendant, l’intéressé peut entretenir une 

relation avec cette dernière grâce aux moyens modernes de communication. 

 

L’intéressé déclare par ailleurs avoir une copine qui résiderait en France. Cependant, cette relation ne le 

dispense pas plus de se rendre et de séjourner de manière légale en Belgique. En attendant, l’intéressé 

peut également entretenir une relation avec cette dernière grâce aux moyens modernes de 

communication. 

 

L’intéressé ne déclare pas par ailleurs avoir d’autre famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de 

problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article (sic) 3 et 8 de la 

CEDH. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 

décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

x Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L'intéressé n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Reconduite à la frontière 

[…] 

Maintien 

[…]. » 

 

2. Objets du recours 

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué par le présent recours consiste en un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement. 

 

Quant à la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour 

connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 
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décembre 1980, le contentieux de la privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et 

plus spécialement de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel.  

En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable à l’égard de la mesure de 

maintien en vue d’éloignement.  

 

3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence en ce qu’elle est dirigée contre 

l’ordre de quitter le territoire 

 

3.1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de 

la requête. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980.  Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

Le requérant satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de la 

procédure d’extrême urgence. 

 

Dans ce cas, il appartenait au requérant d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour ce 

faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que le requérant a satisfait à cette condition également.  

 

3.2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les moyens de la requête, dès lors qu’il 

ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement 

réparable. 
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Le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités.  Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247).  Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

L’appréciation de cette condition 

 

Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, le requérant fait valoir ce qui suit : 

« La décision entreprise risques (sic) de [lui] causer un préjudice grave difficilement réparable ; 

 

on rappellera que la partie adverse a pris en parallèle à la décision entreprise une interdiction d'entrée 

de 2 ans sur le territoire Schengen ; 

 

ainsi qu'il a été expliqué [il] à (sic) entrepris des démarches afin d'obtenir un regroupement familial avec 

sa maman au Portugal ; 

 

il va de soi que si [il] est éloigné par la décision entreprise et qu'il ne peut plus revenir pendant 2 ans ce 

qui en est le corollaire, son regroupement familial avec sa maman au Portugal ne pourra pas aboutir ; 

 

le regroupement familial 100 ans (sic) avant tout de vivre ensemble sous le même toit et donc la 

décision d'éloignement [l’]empêche de répondre à cette condition et il ne pourra plus y répondre dans 

les 2 ans à venir même si cela ressort plutôt de l'interdiction d'entrée mais c'est évidemment l'ensemble 

des décisions qui doit être prise (sic) en considération dans l'espèce ;  

 

[l’]empêcher de mener à bien son regroupement familial avec sa maman alors qu'il n'a pas encore 

atteint ses vingt-et-un ans constitue un préjudice particulièrement grave pour [lui]; 

 

on songera également à la rupture des relations avec sa maman avec laquelle il forme une cellule 

familiale mais on tiendra compte également des ruptures de la relation avec sa soeur sa sœur (sic) qui 

vit en Belgique et ses neveux et nièces ; 
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on songe également à sa petite amie en France qu'il ne pourra plus voir pendant 2 ans, ce qui a (sic) 

[son] âge et [celui] de sa petite amie constitue de facto une rupture définitive ; 

 

pour toutes ces raisons on invoquera une violation de l'article 8CEDH et on se référera à ce qui a été 

développé dans les moyens. 

 

On invoquera également une violation de l'article 3CEDH dans la mesure où imposez (sic) une mesure 

qui va defacto (sic) mettre fin au regroupement familial entamé légalement par [lui] au Portugal constitue 

un traitement inhumain et dégradant ? Tout comme le fait de l'obliger à avoir une relation à distance 

avec sa petite amie. 

 

La décision [le] prive de relations avec sa famille auxquelles il pourrait prétendre à ce stade de la 

procédure ; 

 

la décision à (sic) donc une incidence directe sur [sa] vie privée et familiale et on peut donc estimer qu'il 

y a en l'espèce violation de l'article 8CEDH, puisqu'elle [l’]empêche de visiter ses nièces en Espagne ; 

 

L'article 8 CEDH dispose quant à lui: 

Par. 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

Par. 2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant 

que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui ; 

 

La Convention européenne des droits de l'Homme englobe dans le droit au respect de la vie privée le 

droit d'entretenir des relations avec autrui, dans le domaine émotif, afin de développer sa propre 

personnalité. (J. VELU, Convention européenne des droits de l'Homme, RPDB, Complément, T. VII, 

Bruxelles, Bruylant, 1990, p.338) ; 

C'est "sous l'angle spécifique des relations interindividuelles qui se tissent entre différentes personnes 

unies par un lien de type familial que la notion de respect de la vie familiale a été comprise dans l'article 

8" (La mise en oeuvre ..., op.cit., p.95.). Il a ainsi été jugé que cette notion "contient en tous cas les liens 

entre une personne et son ou ses enfants" (Cour Eur. Dr. H., 7 août 1996, (C. Bel.), Liga, 1996, liv. 5-8, 

p.26.). 

 

La Cour de Strasbourg vient de rappeler « le concept de "vie familiale" visé par l'article 8 ne se borne 

pas aux seules familles fondées sur le mariage mais peut englober d'autres relations de facto (voir les 

arrêts Marckx c. Belgique du 13 juin 1979, série A n/31, p.14, §31, Keegan c. Irlande du 26 mai 1994, 

série A n/ 290, p. 17, §44, et Kroon et autres c. Pays-Bas du 27 octobre 1994, série A n/ 297-C, pp. 55-

56, §30).» (XYZ/ R.U, 22.04.97, Lexnet). 

Il ne fait nul doute qu'en l'espèce [ses] relations tombent dans le champ d’application de l'article 8 de 

cette Convention. 

 

Il faut également avoir égard au concept de vie privée également protégé par cet article. En effet, les 

liens qu'il a pu développer avec des ressortissants de notre pays depuis son arrivée sur le territoire 

belge, sont des liens indissolubles. La Cour de Strasbourg a affirmé, dans l'arrêt REES du 17 octobre 

1986 (série A, n/ 106, p 15, par. 37) que pour déterminer l'étendue des obligations positives qui pèsent à 

charge de l'Etat, il fallait avoir égard à un juste équilibre entre l'intérêt général et les intérêts de l'individu 

et que les critères formulés à l'article 8, par. 2 offraient, sur ce point, des indications fort utiles. 

 

Au regard de ces critères, [sa] situation ne semble pas justifier la délivrance de la décision entreprise ; 

 

La décision est d'ailleurs totalement muette sur ce point alors qu'elle ne conteste pas (sic); 

 

Il est reconnu que les autorités publiques doivent s'abstenir passivement de porter atteinte à la liberté 

reconnue aux individus de mener leur vie familiale. 
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Mais ces autorités doivent aussi parfois agir de façon active aux fins de rendre effective la possibilité 

pour les individus de mener leur vie familiale (La mise en oeuvre ..., op. cit., p. 97-98). 

 

Une ingérence dans l'exercice de ce droit ne serait justifiée que pour autant qu'elle poursuive l'un des 

buts autorisés par la Convention et qu'elle soit "nécessaire dans une société démocratique". De plus, il 

faut que la limitation à l'exercice du droit au respect de la vie familiale soit "proportionnée", c'est-à-dire 

qu'elle réalise un équilibre entre l'ampleur de l'atteinte à la vie familiale et la gravité du trouble causé à 

l'ordre public (Ergec R. & Velu J., op.cit., p.563,n/688.). 

 

Une mesure d'éloignement à son égard ne constitue donc pas une "nécessité pour la sécurité nationale, 

la sûreté publique, le bien-être économique du pays, la défense de l'ordre et la prévention des 

infractions pénales, la protection de la santé ou de la morale, ou la protection des droits et libertés 

d'autrui" (article 8). 

 

Or, comme l'a souligné le Conseil d'Etat, en son arrêt du 25 septembre 1986 (n/26933, A.P.M., 1986, 

n/8, p 108), "l'autorisé nationale doit ménager un juste équilibre entre les considérations d'ordre public 

qui sous-tendent la réglementation de l'immigration et celle non moins importante relative à la protection 

de la personne ; 

 

[Il] invoque également l'article 7 de la charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne (2007/C 

303/01) 

 

Les extraits suivants du préambule de ladite Charte rappellent certains principes fondateurs : 

Consciente de son patrimoine spirituel et moral, l'Union se fonde sur les valeurs indivisibles et 

universelles de dignité humaine, de liberté, d'égalité et de solidarité; elle repose sur le principe de la 

démocratie et le principe de l'État de droit. Elle place la personne au cœur de son action en instituant la 

citoyenneté de l'Union et en créant un espace de liberté, de sécurité et de justice. 

L'Union contribue à la préservation et au développement de ces valeurs communes dans le respect de 

la diversité des cultures et des traditions des peuples d'Europe, ainsi que de l'identité nationale des 

États membres et de l'organisation de leurs pouvoirs publics aux niveaux national, régional et local; elle 

cherche à promouvoir un développement équilibré et durable et assure la libre circulation des 

personnes, des services, des marchandises et des capitaux, ainsi que la liberté d'établissement. 

A cette fin, il est nécessaire, en les rendant plus visibles dans une Charte, de renforcer la protection des 

droits fondamentaux à la lumière de l'évolution de la société, du progrès social et des développements 

scientifiques et technologiques ; 

 

Quant au droit à un recours effectif et aux droit de la défense, [il] s'en réfère à l'exposé des moyens ; 

 

Enfin, [il] va être « blacklisté » en raison de la décision entreprise et il risque donc à terme d'avoir des 

difficultés pour entrez (sic) sur le territoire Schengen voire de ne plus pouvoir y entrer pour visiter sa 

famille en Europe ; 

 

on attire également l'attention que un délai de 2 ans aura pour conséquence qu’[il] aura plus de 21 ans 

et donc une plus grande difficulté à bénéficier d'un éventuel regroupement familial avec sa maman ; 

 

Cela constituerait un traitement inhumain et dégradant u (sic) sens de l'article 3 CEDH ; 

 

Enfin [il] perd le bénéfice du délai pour quitter le territoire auquel il pourrait prétendre à ce stade de la 

procédure, avec les conséquences qui y seraient attachées, notamment quant à son enfermement. » 

 

En l’espèce, le Conseil observe tout d’abord qu’en reprochant à la partie défenderesse de l’empêcher 

de revoir les membres de sa famille pendant 2 ans et de risquer d’être « blacklisté », le requérant dirige 

en réalité son grief à l’encontre de l’interdiction d’entrée de 2 ans lui délivrée le 25 septembre 2023, 

laquelle décision ne constitue pas l’acte attaqué par le présent recours de sorte que ce grief est 

dépourvu de toute utilité.  
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Par ailleurs, s’agissant de la vie familiale du requérant avec sa mère au Portugal et sa petite amie en 

France, à même la supposer établie, elle n’a pas lieu sur le territoire belge de sorte que son non-respect 

par la partie défenderesse ne pourrait en tout état de cause entraîner une violation de l’article 8 de la 

CEDH.  La violation de cette disposition ne peut davantage être retenue en ce que le requérant se 

prévaut « des ruptures de la relation avec sa sœur qui vit en Belgique et ses neveux et nièces ». 

Le Conseil rappelle en effet que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants 
mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs.  Dans 
l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des droits de l’homme considère que les 
relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 
l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 
dépendance, autres que les liens affectifs normaux ».  Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie 
familiale ou non, il y a lieu de tenir compte de toutes les indications que la partie requérante apporte à 
cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de 
son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et 
l’enfant. 
Or, le requérant s’abstient de démontrer qu’il existerait des éléments supplémentaires de dépendance 
entre lui, sa sœur, ses neveux et nièces et de fournir la moindre précision quant à la teneur réelle de sa 
vie familiale avec ces derniers, en manière telle qu’il ne démontre aucunement que celle-ci devrait être 
protégée au regard de l’article 8 de la CEDH.  Il en va de même « des liens qu’il a pu développer avec 
des ressortissants de notre pays depuis son arrivée sur le territoire belge, [qui] sont des liens 
indissolubles »  
 
Il s’ensuit que la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue à défaut de prouver l’existence 

d’une vie familiale dans son chef.  

 
S’agissant de l’article 3 de la CEDH dont le requérant ne craint pas d’invoquer la violation, le Conseil 

rappelle que la Cour EDH considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts 

Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006), que 

« Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un minimum 

de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence; elle dépend de l’ensemble des 

données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités 

d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de 

l’état de santé de la victime ».  Or en l’espèce, le Conseil ne peut que constater que le fait que le 

requérant « aura plus de 21 ans et donc une plus grande difficulté à bénéficier d'un éventuel 

regroupement familial avec sa maman » ne constitue à l’évidence pas un traitement inhumain et 

dégradant atteignant « un minimum de gravité ». 

 

A titre de préjudice grave et difficilement réparable, le requérant soutient également n’avoir pas eu droit 

à un recours effectif et avoir vu ses droits de la défense violés au motif que son avocat n’a pu avoir 

accès à son audition, lesquels griefs manquent en fait, l’introduction du présent recours et la possibilité 

de consulter son dossier administratif infirmant ses propos. 

 

In fine, en ce que le requérant invoque « également l'article 7 de la charte des droits fondamentaux de 

l'Union Européenne (2007/C 303/01) » et « Enfin [il] perd le bénéfice du délai pour quitter le territoire 

auquel il pourrait prétendre à ce stade de la procédure, avec les conséquences qui y seraient attachées, 

notamment quant à son enfermement », le Conseil relève que ces considérations sont à ce point 

nébuleuses qu’il ne lui est pas permis d’en percevoir leur portée juridique et par conséquent d’y 

répondre. 

 

Au regard de ce qui précède, il appert que le préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi. 

 

Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension de la décision 

attaquée, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est pas remplie.  

 

Par conséquent, la demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée. 

 
4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 
 
Le présent arrêt est exécutoire par provision.  
 
Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq octobre deux-mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

F. MACCIONI, greffière assumée. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

 

F. MACCIONI V. DELAHAUT 

 

 


